
                

                 

Merci  de  nous  envoyer  un  mail  de  confirmation  de  votre  présence  à
syndicat@sudeducation34.org ou en téléphonant au syndicat au 04.67.02.10.32

Les droits relatifs à l’exercice du droit syndical dans la Fonction Publique prévoient 12 heures
annuelles d’information  syndicale sur  le  temps de travail  (Décret  n°82447 du 28/05/82).  Les
heures peuvent être déduites des 18 heures d'animations pédagogiques.

RÉUNION
D'INFORMATION SYNDICALE

LE SNUipp-FSU 34 ET SUD EDUCATION 34
vous proposent une

demi-journée d'information syndicale

Mercredi 14 février 2018 de 14h à 17h

Au local de Solidaires
23 rue Lakanal

34000 MONTPELLIER

Au programme :

Classes dédoublées en 
REP/REP+ : 

S’informer, échanger, agir 
ensemble
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